
 

 

RẺPUBLIQUE FRANCAISE 

 

DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE SAONE 

 

 

COMPTE RENDU DU  

CONSEIL MUNICIPAL de la commune de CHAMPEY 

Séance du  6  avril  2011 

 
 

 
 
 
Nombre de 
conseillers : 

- en exercice :  15 

- présents :  9 

-  
Date de convocation : 

31/03/2011 

Date d’affichage : 

12/04/2011 

 

 

 

L’an deux mil onze et le six avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur VALLEY Jean, Maire. 

 

Présents : MM.   VALLEY - DUVERNOY - PERRIN  - LEBOURG  -   Mme GENTER   -   

MM.  DEPOIRE - VOISARD - Mmes  DEL TORCHIO - NGUYEN VAN TUE. 

 

Absents excusés : Mmes  ZISKA - BOBILLIER  –   PRADA PRADA  - HASENFRATZ – 

MM. BONNET - GASIOR excusés. 

 

Mme GENTER Colette  a été nommée secrétaire. 
 

 

I – VOTE DES 

TAXES LOCALES 

 

Après délibération, le conseil municipal  décide à l’unanimité de fixer ces taux sans 

changement de ceux de 2010, à savoir : 

 

Taxe 2011 Base Produit attendu 

Habitation 5.81 % 571 000 33 175 

Foncier bâti 10.04 % 401 200 40 280 

Foncier non 

bâti 
41.72 %   14 100   5 883 

 

                                 Ce qui donne un produit attendu de 79 338 €. 

 

 

II  - Création 

d’un budget 

lotissement des 

Epoisses. 
 

 

Le maire informe le conseil municipal qu'il est nécessaire de créer un budget spécifique 

pour le lotissement "Aux Epoisses", pour que la comptabilité de celui-ci soit suivie dans un 

budget annexe assujetti à la TVA, où la méthode des stocks utilisée sera la méthode 

d'inventaire intermittente. 

 

Tous les travaux liés à la viabilisation de ce lotissement seront retracés dans ce budget. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide la création d'un budget 

lotissement. 

 

 

III– BUDGETS 

2011 

 

 

Voir feuille en annexe 

 


